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Liste minimale des éléments habituellement demandés par le Groupe Spécialisé
Groupe Spécialisé n° 12 « Revêtements de sol et produits connexes »
Famille de produits ou procédés : Système de revêtement de sol pour cuisine collective à base de résine de synthèse
1. Description du système
2. Domaine d'emploi
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2019
Description
· Emploi en France Européenne et/ou  DOM et PTOM 
· Emploi en travaux neuf, ou en travaux de rénovation 
· Domaines d’emplois revendiqués par référence au classement UPEC des locaux le cas échéant
· Nature des supports revendiqués (en neuf et/ou rénovation)
Sont exclut du domaine d'emploi, les chapes et dalles sur isolant en cohérence avec la norme NF DTU 26.2 et le classement UPEC des locaux qui classe désormais toutes les cuisines en P4S.
Justification
· Fiche système
· Liste comprenant 6 à 20 références d’ouvrages réalisés sur le territoire français, avec une antériorité d'usage d'au moins 6 mois et couvrant les différentes configurations du revêtement ainsi que les domaines d’emplois et les supports revendiqués  ;Pour chaque référence, les précisions suivantes doivent être apportées :
· Localisation exacte du chantier, métrage, configuration de l’ouvrage, date de réalisation, type de support 
· Coordonnées de l’entreprise de pose et nom de son correspondant 
· Nom et coordonnées du Maître d’ouvrage ou du représentant des utilisateurs des locaux 
· Le cas échéant, nom et coordonnées du Maître d’œuvre 
· Le cas échéant, nom et coordonnées du Contrôleur technique missionné
· Coordonnées électroniques de tous les contacts
Cas particulier de la pose sur support humide ou exposé aux reprises d'humidité : références d'au moins deux ans sur ce type de support.
Critères d'évaluation
· Adéquation du domaine d'emploi revendiqué avec celui indiqué dans la fiche système
· Constat suite aux visites des ouvrages sélectionnés par l’instructeur de la demande, à partir de la liste fournie
· Retour d'expérience suite aux enquêtes chantiers, à partir de la liste fournie
3. Produits et matériaux
4. Fabrication
5. Contrôle
6. Mise en oeuvre
7. Mise en service
8. Entretien - Utilisation
9. Assistance technique
10. Surveillance - Maintenance - Réparation
11. Références chantier
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2019
Description
À ce jour, au moins 6 références ayant une antériorité d’usage d’au moins 6 mois, pour le domaine d’emploi revendiqué, sont demandées.
Néanmoins, dans le cadre d’une demande de révision, un procédé ayant subi une modification et qui ne réunit pas encore, dans sa nouvelle version, le nombre total de références requis, dans les cas suivants :1) Modification ayant conduit à une amélioration justifiée de ses performances ;2) Modification suite à une évolution réglementaire, typiquement « Reach » ;
Alors, le nombre minimal de références dans les deux cas suivants est réduit à 3, sous réserve qu’il puisse être attesté que :
· La fabrication et le suivi de production sont les mêmes ;
· Les caractéristiques d’aptitude à l’emploi annoncées et justifiées au DTED sont identiques ou meilleures ;
· Les dispositions de dimensionnement et de mise en œuvre restent identiques.
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